
 
PORT D'YVONAND, CONDITIONS DE LOCATION AU 1ER JANVIER 2015 (TVA INCLUSE) 

 

1. Largeur de la place 2. Larg. Max. bateau 3. Loyer annuel 4. Taxe et entr. annuel 5. Forfait services portuaires* 6. Total annuel TVA incl.  

 

 2,00 m. 

 2,50 m. 
 3,00 m. 
 3,50 m. 
 4,00 m. 
 4,50 m. 
 5,20 m. 
  5,50 m. 

1,80 m. 
2,25 m. 
2,70 m. 
3,20 m. 
3,60 m. 
4,10 m. 
4,80 m. 

    5,00 m. 

Fr.  324.-- 
Fr.  500.-- 
Fr.  625.-- 
Fr.  769.-- 
Fr.  942.-- 
Fr.1’167.-- 
Fr. 1’291.-- 
 Fr. 1’400.-- 

Fr. 158.-- 
Fr. 266.-- 
Fr. 319.-- 
Fr. 358.-- 
Fr. 420.-- 
Fr. 503.-- 
Fr. 615.-- 

    Fr. 649.-- 

Fr.   15.-- 
Fr.   20.-- 
Fr.   84.-- 
Fr.   98.-- 
Fr. 111.-- 
Fr. 125.-- 
Fr. 145.-- 
Fr. 153.-- 

Fr.    497.-- 
Fr.   786.-- 
Fr. 1’028.-- 
Fr. 1’225.-- 
Fr. 1’473.-- 
Fr. 1’795.-- 
Fr. 2’051.-- 

Fr.  2’202.-- 

* Le forfait services portuaires comprend: eau, électricité, pompe fécale, déchetterie, wifi. 

Le bail est conclu pour une durée minimum de 3 ans. Il est renouvelable ensuite de 3 ans en 3 ans. Le locataire paie chaque année le 
montant figurant dans la colonne No 6 qui comprend le loyer, la taxe d'entretien ainsi que le forfait services portuaires. 

Chaque bail entre en vigueur le 1er janvier. Dès le 1er août, il sera encaissé une demi location de l'année courante. Le début du bail 
demeurant fixé au 1er janvier de l'année suivante. 

 
D'autre part, il sera facturé à chaque locataire, à l'exception des dériveurs (place à terre) un montant forfaitaire de Fr. 385.- 
correspondant à une participation aux frais d'amarrage. Le matériel mis à disposition demeure propriété du locataire. 
Attention, le tirant d'eau maximum garanti est de 1,50 m. 


